


Plus petit rapace nocturne d’Europe, la chevêchette d’Europe 
chante à l’aube et au crépuscule en émettant une série de sons 
si�ants «�diu ». Discrète mais peu farouche, elle arbore un 
plumage brun gris ponctué de blanc. Si ses disques faciaux sont 
peu marqués, ses sourcils blancs sont en revanche bien visibles. 

L’espèce �gure sur la liste rouge des espèces menacées en France 
dans la catégorie « vulnérable ».

ENTRE MYTHES ET RÉALITÉ…
Contrairement à l’imaginaire collectif, l’Aigle royal est 
incapable de soulever une charge supérieure à 

son propre poids. Au mieux, si les conditions aérologiques lui sont favorables, 
il peut transporter une charge maximale de 3 voire 4 kg, bien qu’une telle 
charge altère considérablement ses qualités de vol. Dans la majorité des cas, 
il préfère n’emporter qu’une portion de sa proie. Les prétendus « enlèvements 
d’enfants » sont des inventions de toutes pièces.

UN OISEAU BIEN PLUS MODESTE 
QU’AVIDE…
Malgré les croyances, l’Aigle royal n’est pas vorace et ses besoins sont 
plutôt modestes. Il est capable de jeûner plusieurs semaines et capture 
des proies à�intervalles très irréguliers.Certes s’il est capable, toujours 
exceptionnellement, de reporter son attention sur des agneaux et des cabris 
de quelques jours le fait reste rare. Les jeunes individus inexpérimentés 
peuvent avoir des comportements prêtant à confusion, en tentant de chasser 
- souvent à leurs dépens - des proies trop grandes ou di�cilement accessibles. 
L’Aigle royal n’est d’ailleurs pas réputé pour être le rapace le plus impliqué 
dans des problèmes de prédation dans les basses-cours. Lorsqu’il reporte son 
attention sur des animaux domestiques les dommages qu’il est susceptible 
d’occasionner sont d’ailleurs le plus souvent insigni�ants. 
Des dommages peuvent également lui être attribués à tort. Ils peuvent être 
le fait d’autres prédateurs oiseaux ou mammifères. Les actes de prédation 
nocturne ne peuvent en aucun cas lui être attribués.
La prédation de l’Aigle royal peut se distinguer de celle d’autres rapaces 
par�l’intervalle des traces de serres sur les proies et leur disposition.

BIEN QU’ÉCLECTIQUE, IL A DES 
PRÉFÉRENCES ALIMENTAIRES… 
Le régime alimentaire de l’Aigle royal est majoritairement constitué 
d’animaux sauvages. Le rôle de prédation qu’il exerce sur la faune sauvage 
n’a jamais entraîné un appauvrissement de la faune locale. Au contraire, 
lorsque l’une de ses populations d’espèces proies vient à diminuer, il reporte 
son attention sur une autre, limitant ainsi les risques de pullulation. Il exerce 
donc un rôle essentiel à la santé des écosystèmes.

SON RÔLE EST PRIMORDIAL POUR 
LA SANTÉ DES ÉCOSYSTÈMES… 
Il ne prélève qu’une faible part des proies disponibles et exerce alors un rôle 
essentiel de régulation et de sélection nécessaire au bon fonctionnement 
des écosystèmes. Il élimine prioritairement les sujets malades, blessés ou 
handicapés et les plus imprudents. Il pondère les risques de pullulation 
(p.ex. lapins, rongeurs), permettant ainsi une plus grande disponibilité des 
herbages pour les ongulés domestiques. Il participe également à l’élimination 
des cadavres, réduisant le risque d’apparition de foyers pathogènes. 

L’AIGLE ROYAL N’EST PAS AGRESSIF À L’ÉGARD DE L’HOMME QU’IL 
CRAINT ET FUIT.  IL EST ÉCLECTIQUE ET SUBSISTE GRÂCE À UNE 
GRANDE VARIÉTÉ DE PROIES.

Strictement nocturne, la chouette de Tengmalm émet 
une série monotone de 5 à 7 « oup ». 
Surnommée la chouette perlée, elle se caractérise par 
une large tête au front constellé de taches blanches 
et un disque facial bien distinct. 
L’espèce �gure sur la liste rouge des espèces menacées 
en France, dans la catégorie «�préoccupation mineure ».

Inféodées aux forêts d’altitude, 
ces deux chouettes a�ectionnent 
tout particulièrement les vieux 
boisements de résineux ou 
d’essences mixtes possédant 
des cavités favorables à leur 
nidi�cation. 

Elles utilisent généralement 
d’anciennes loges de pics ou plus 
rarement des cavités naturelles 
voire des nichoirs pour se 
reproduire.

Les micromammifères et, dans 
une moindre mesure, les petits 
passereaux constituent leur régime 
alimentaire.

Aucune menace directe ne semble 
a�ecter ces espèces. Toutefois, les 
pressions croissantes pesant sur les 
forêts françaises pourraient à terme 
constituer une menace sérieuse si 
les forêts de montagne venaient à 
être concernées par l’intensi�cation 
de l’exploitation, l’homogénéisation 
et le rajeunissement des 
peuplements qui tendent à réduire 
les ressources alimentaires et le 
nombre d’arbres à cavités et sont 
sources de dérangements.

Taille : 25 cm
Poids : 100 à 160 g

Taille : 16 à 18 cm
Poids : 60 à 80 g

En régression, 
sa population est 
estimée entre 1 000 
et 3 000 couples 
nicheurs.
Source : atlas des oiseaux de 
France métropolitaine (2015)

          En probable 
      progression, 
  sa population est 
estimée entre 600 
 et 1 000 couples  
   nicheurs.

Source : atlas des oiseaux de 
France métropolitaine (2015)
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